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Erwägungen

E. 1
Première rencontre avec la Commission du commerce extérieur du Parlement européen, à
Bruxelles, le 17 et le 18 février 1988 Les relations entre le Comité parlementaire de l'AELE
et le Parlement européen ont été renouées en février 1988 après une interruption assez
longue - la dernière rencontre avait eu lieu à Helsinki en avril 1986. Le Parlement européen
a chargé sa Commission du commerce extérieur de devenir l'interlocuteur du Comité
parlementaire de l'AELE, alors qu'auparavant elle avait mandaté une délégation spéciale à
cet effet. MM. Auer et Coutau, conseillers nationaux, et le rapporteur ont pris part à la
première rencontre avec la Commission du commerce extérieur du Parlement européen. Le
débat a porté notamment sur des questions touchant la création d'un marché intérieur de la
CE et la réalisation simultanée d'un espace économique comprenant les pays membres de
l'AELE et la Communauté européenne. La création simultanée du marché intérieur de la CE
et de l'espace économique européen Les ministres du commerce des pays de l'AELE et de
ceux de la CE avaient décidé, en avril 1984, la création d'un espace économique européen.
A l'époque, le projet de marché intérieur de la CE n'avait pas encore été mis au point. Les
pays de l'AELE avaient cependant bien vite com- pris que de nouvelles entraves au
commerce risquaient d'apparaître, s'il n'était pas possible de réaliser la création d'un espace
économique européen parallèlement au marché économique européen. La CE fit bientôt
compren- dre sans ambiguïté qu'elle entendait accorder la priorité à la mise en place du
marché intérieur sur le développement des relations avec les pays de l'AELE, ce qui a fait
l'objet d'une déclaration des ministres du Commerce des pays des deux organisations, lors
de leur seconde rencontre à Bruxelles, le

E. 2
février 1988. Les ministres optèrent pour un renforcement pragmatique de la coopération et
un échange précoce d'idées et d'informations. ' La première rencontre entre le Comité
parlementaire de l'AELE et la Commission du commerce extérieur du Parle- ment européen
a eu lieu sur cette toile de fond. M. Willy de Clercq, membre de la Commission de la CE
responsable des relations extérieures, a justifié le refus d'ouvrir certains secteurs du marché
intérieur de la CE aux pays de l'AELE en relevant les différences qui existent entre le
marché et l'espace économique. En revanche, les députés des pays de l'AELE ont souligné
derechef la nécessité de créer ces deux institutions simultanément, afin d'éviter que de
nouveaux obstacles n'entravent le commerce. Au cours du débat, on a également abordé la
question de l'apport des Etats de l'AELE à la sécurité de l'Europe. A cette occasion, les
représentants des pays en question - nos délégués inclus-
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